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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 

effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
Arrêté n° 2018-5066 
 

 

Portant modification de l’arrêté n° 2012-891 du 20 avril 2012 prolongeant l'autorisation de fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Le Thianty géré par l'association 

OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil - 75012 PARIS  

 
 
 

Le Directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3 
à L. 313-5 relatifs aux autorisations ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 3411-1 à D. 3411-10 relatifs aux missions et aux 
conditions de fonctionnement des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) ; 
 
Vu l'article 38 de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu la circulaire n° DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 
 
Vu l'arrêté du Préfet de la Haute Savoie n° 2009-356 du 19 octobre 2009 portant autorisation de 
fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 19 octobre 2009 du centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie Le Thianty, géré par l'association OPPELIA ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-891 du 20 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes 
portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA) Le Thianty géré par l'association OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil  
75012 PARIS ; 
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ARRETE 
 
 
Article 1er : Le numéro FINESS de l’entité juridique figurant à l’article 4 de l'arrêté n° 2012-891 du 20 avril 
2012 est ainsi modifié :  
 

Entité juridique : Association OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil - 75012 PARIS  
 
N° FINESS EJ : 75 0054 157  
 
 
Etablissement : CSAPA - Le Thianty  
 
N° FINESS ET : 74 000 219 1 
 
Code catégorie : 197 - Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 
Code discipline : 507 - Hébergement  médico-social des personnes en difficultés spécifiques 
Code clientèle : 814 - Personnes consommant des substances psychoactives illicites  
Code fonctionnement : 11 - Hébergement à temps complet 
 
Nombre de places : 9  
 

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, 
soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent, qui peut être également saisi 
par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
 
 

Article 3 : La directrice de la santé publique et le directeur départemental de Haute-Savoie de l'agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Lyon, le 21 décembre 2018  

 

 Pour le directeur général et par délégation 

 Le directeur délégué de la prévention 

 et la protection de la santé, 

 

 Marc MAISONNY 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-12-0013 

 

 

Portant renouvellement de la désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Centre 

Hospitalier Annecy-Genevois. 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-64, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1,  

Vu l’instruction n°DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune), 

Vu l’instruction n°DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013), 

Vu l’arrêté 2013-5830 du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes en date du 12 

décembre 2013 portant désignation du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Centre 

Hospitalier Annecy-Genevois. 

 Vu le dossier de demande de désignation déposé par la structure,  

 

 
ARRETE 

 
Article 1 :  

La désignation du Centre Hospitalier Annecy-Genevois, 1 avenue de l’Hôpital, METZ TESSY,  comme centre de 

vaccination antiamarile est renouvelée sur les deux sites du Centre : 

-   METZ TESSY  74000 ANNECY  

-  74160 SAINT-JULIEN EN GENEVOIS 

 
 
Article 2 :  

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019. 

 

 

    .../… 
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Article 3 : 

Le Centre Hospitalier Annecy-Genevois fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 
Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique, le directeur de la délégation de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Auvergne Rhône-Alpes 

et de la préfecture de la Haute-Savoie  

 

 

Fait à Lyon le  27 décembre 2018 

Le directeur général de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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Arrêté n°2018- 12-0004 

 

Portant modification de la dotation globale de financement 2018 du Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA)   – 80 route des Creuses  74960 CRAN GEVRIER géré par l'association 

Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA)- 20 rue Saint Fiacre 75002 PARIS – 

ANPAA 74 – 80 route des Creuses  74960 CRAN GEVRIER  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU ,l’arrêté n° 2010/355  en date du 28  mai 2010 relatif à l’autorisation de transformation du centre de cure 

ambulatoire  en alcoologie en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, CSAPA  

ambulatoire spécialisé alcool sur deux sites : Annecy et Annemasse et CSAPA généraliste sur deux sites : 

Thonon et Cluses ;Vu l’arrêté n° 2018-4495 du 19 juillet 2018  portant détermination de la dotation globale de 

financement 2018 du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)   – 80 

route des Creuses  74960 CRAN GEVRIER géré par l'association Association Nationale de Prévention en 

Alcoologie et Addictologie (ANPAA)- 20 rue Saint Fiacre 75002 PARIS – ANPAA 74 – 80 route des Creuses  

74960 CRAN GEVRIER  

 

Vu l'arrêté n° 2012-894 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 
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de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (ANPAA)   dont la première autorisation de trois ans court à partir de fin   2010 et pour lesquels 

un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association  ANPAA 74 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA ANPAA74  géré par géré par l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (N° 

FINESS EJ : 75 071 340 6, N° FINESS ET : 74 078 473 1 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

66 956€  

 

1 181 965€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

974 861€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

140 148€ 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 070 861€  

 

 

1 181 965€ 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

111 104€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0€ 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA ANPAA 74 géré par   

l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) est fixée à 1 070 861 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA ANPAA 74 géré par   l’ANPAA  à 

verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 1 064 433 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le  directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Annecy, le 8  novembre  2018 

 

Pour le directeur général, 

L’inspecteur   hors-Classe 

 

Hervé BERTHELOT 
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Arrêté n°2018-12-0005 

 

Portant modification  de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA)  – 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  par l'association 

APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie APRETO, géré par l'association APRETO ;; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-1404 du directeur de  l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012  portant 

prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association APRETO dont la première autorisation 

de trois ans court à partir de fin 2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-151 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en date du 28 

février 2018  portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO   à compter du 1
er

 janvier 2018 ; 
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Vu l’arrêté 2018-4498 du 26 juillet 2018 Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du 

Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)  – 61 rue du Château Rouge - 

74100 ANNEMASSE  géré  par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association  APRETO ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

197 118 €  

 

1 213 196€ Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

823686 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

 192 392 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 1 055 364 €  

 

 1 213 196€ 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

103 091  € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

54 741 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l'association  

APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7)  est fixée à 1 055 364  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du  CSAPA géré par l'association  APRETO  (N° 

FINESS 74 000 216 7)  à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 1 027 864 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le  directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie  

 

 

Fait à Annecy, le  8  novembre   2018 

Pour le directeur général, 

L’inspecteur Hors-classe 

 

Hervé BERTHELOT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-12-0014 

 

 

Portant renouvellement de désignation du Centre de vaccination antiamarile du Centre Hospitalier Alpes–Léman – 

Contamines sur Arve   

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-64, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1,  

Vu l’instruction n°DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune), 

Vu l’instruction n°DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013), 

Vu l’arrêté n° 2013-5831 du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes en date du 12 

décembre 2013 portant désignation du centre de  vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du centre 

hospitalier Alpes Léman –Contamine sur Arve. 

Considérant  le dossier de demande de désignation déposé par la structure,  

 

 

ARRETE 

 
Article 1 :  

La désignation du Centre Hospitalier Alpes–Léman – Contamines sur Arve comme centre de vaccination 

antiamarile est renouvelée. 

 

Article 2 : 

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019. 

 

Article 3 :  

Le Centre Hospitalier Alpes–Léman fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

 

…/… 
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Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique, le directeur  de la délégation de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Auvergne Rhône-Alpes 

et de la préfecture de la Haute-Savoie  

 

 

Fait à Lyon le  27 décembre 2018 

Le directeur général de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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Arrêté n°2018-12-0040 

 

Portant renouvellement d’habilitation du centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles, géré par le centre hospitalier Alpes Léman  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique  et notamment les articles L.3121-2, L.3121-2-1, D.3121-21 à D.3121-26, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.174-16, D. 174-15 à D.174-18,  

Vu le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de dépistage et de 

diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et 

des infections sexuellement transmissibles ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic 

(CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 

infections sexuellement transmissibles ; 

Vu l’arrêté du 23 novembre 2016 fixant le modèle de rapport d’activité et de performance devant être 

fourni au directeur général de l’agence régionale de santé et à l’Agence nationale de santé publique par 

les centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus de 

l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles 

(CeGIDD) 

Vu l’instruction n°DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres gratuits 

d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience 

humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles ; 

Vu l’arrêté n°2015-5382 portant habilitation du centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic 

(CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 

infections sexuellement transmissibles, géré par le centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) en date du 14 

décembre 2015 ;  

Vu l’arrêté n°2017-8076 en date du 6 août 2018  modifiant l’arrêté 2015-5382 portant habilitation du 

centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de 

l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles, géré par 

le Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) ; 

Considérant le dossier de demande de renouvellement d’habilitation présenté par le centre hospitalier ; 

…/... 

 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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ARRETE 

 

 

Article 1 :  

Le Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) est habilité pour assurer les missions de Centre gratuit 

d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience 

humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles, telles que définies par le 

décret n°2015-796 du 1
er

 juillet 2015 et l'arrêté du 1er juillet 2015. Il s’engage à réaliser les missions 

dévolues à un CeGIDD en respectant les modalités d’exécution et les moyens tels que prévus par la 

réglementation précitée. 

 

Article 2 :  

Le Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) est habilité en tant que CeGIDD pour une durée de 5 ans à 

compter du 1er janvier 2019. 

 

Article 3 :  

Conformément au dossier de demande d'habilitation déposé, l’activité du CeGIDD est répartie sur : 

- un site principal situé Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) 558 Route de Findrol 74130 

CONTAMINE SUR ARVE  

 

- une antenne située au centre hospitalier : Hôpitaux du Léman, Avenue de la Dame 74200 

THONON LES BAINS 

 

Article 4 : 

 

Le centre fournit, avant le 31 mars de chaque année, au directeur général de l'agence régionale de santé 

un rapport d'activité et de performance portant sur l'année précédente et conforme à un modèle fixé par 

arrêté du ministre chargé de la santé.  

Lorsqu'il a été constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne 

permettent plus de répondre aux conditions fixées à l'article D. 3121-22, le directeur général de l'agence 

régionale de santé met en demeure son responsable de s'y conformer dans le délai qu'il fixe. Si cette mise 

en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. Le défaut de 

production du rapport mentionné au paragraphe précédent peut également entraîner le retrait 

d'habilitation par le directeur général de l'agence régionale de santé.  

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

 

 

Article 5 : 

Le centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic porte à la connaissance du directeur général 

de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes toute modification de ses modalités d'organisation 

et de fonctionnement intervenant postérieurement à son habilitation.  

 

Article 6 : 

La demande de renouvellement d’habilitation est adressée par le Centre hospitalier Alpes Léman (CHAL) 

au directeur général de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes au plus tard six mois avant l’échéance de 

l’habilitation en vigueur. 

…/… 
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Article 7 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 

qui  être également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

 

Article 8 : 

 

La directrice de la santé publique et le directeur départemental de Haute-Savoie de l'agence régionale de 

santé Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun  en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

 

Fait à Lyon le  27 décembre 2018 

Le directeur général de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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Arrêté n°2018-12-0041 
 

Portant renouvellement d’habilitation du centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles, géré par le centre hospitalier Annecy Genevois (CHANGE) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique  et notamment les articles L.3121-2, L.3121-2-1, D.3121-21 à D.3121-26, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.174-16, D. 174-15 à D.174-18,  

Vu le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic 
(CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 
infections sexuellement transmissibles ; 

Vu l’arrêté du 23 novembre 2016 fixant le modèle de rapport d’activité et de performance devant être 
fourni au directeur général de l’agence régionale de santé et à l’Agence nationale de santé publique par 
les centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus de 
l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles 
(CeGIDD) ; 

Vu l’instruction n°DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres gratuits 
d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience 
humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles ; 

Vu l’arrêté n°2015-5381 portant habilitation du centre gratuit d’information, de dépistage et de 
diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles, géré par 14 décembre 2015 ; 

Vu l’arrêté modifiant l’arrêté 2015-5381  en date du 6 août 2018 portant habilitation du centre gratuit 
d’information, de dépistage et de diagnostic (CEGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience 
humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles, géré par le centre 
hospitalier Annecy Genevois (CHANGE) ; 

         Considérant le dossier de demande de renouvellement d’habilitation présenté par le centre hospitalier ; 

 

 …/… 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Centre hospitalier est habilité pour assurer les missions de Centre gratuit d’information, de dépistage 

et de diagnostic (CeGIDD) des infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites 

virales et des infections sexuellement transmissibles, telles que définies par le décret n°2015-796 du 1er 

juillet 2015 et l'arrêté du 1er juillet 2015. Il s’engage à réaliser les missions dévolues à un CeGIDD en 

respectant les modalités d’exécution et les moyens tels que prévus par la réglementation précitée 

Article 2 :  

Le Centre hospitalier  Annecy Genevois (CHANGE)  est habilité en tant que CeGIDD pour une durée de 5 

ans à compter du 1er janvier 2019. 

 

Article 3 :  

Conformément au dossier de demande d'habilitation déposé, l’activité du CeGIDD est répartie sur : 

- un site principal situé au centre hospitalier Annecy Genevois (CHANGE), 1 Avenue de 
l’hôpital METZ TESSY  
 

- Deux antennes situées : 
 

  Sur le site de Saint-Julien de l’hôpital CHANGE : Chemin du Loup 74170 SAINT 
JULIEN EN GENEVOIS   

 Au  centre hospitalier du Pays de Gex : 160 rue Marc Panissod 01 170 GEX 
 

Article 4 : 

 

Le centre fournit, avant le 31 mars de chaque année, au directeur général de l'agence régionale de santé 

un rapport d'activité et de performance portant sur l'année précédente et conforme à un modèle fixé par 

arrêté du ministre chargé de la santé.  

Lorsqu'il a été constaté de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne 

permettent plus de répondre aux conditions fixées à l'article D. 3121-22, le directeur général de l'agence 

régionale de santé met en demeure son responsable de s'y conformer dans le délai qu'il fixe. Si cette mise 

en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. Le défaut de 

production du rapport mentionné au paragraphe précédent peut également entraîner le retrait 

d'habilitation par le directeur général de l'agence régionale de santé.  

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

 

Article 5 : 

Le centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic porte à la connaissance du directeur 

général de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes toute modification de ses modalités 

d'organisation et de fonctionnement intervenant postérieurement à son habilitation.  

Article 6 : 

La demande de renouvellement d’habilitation est adressée par le Centre hospitalier Annecy Genevois 

(CHANGE) au directeur général de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes au plus tard six mois avant l’échéance de 

l’habilitation en vigueur. 

…/… 
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Article 7 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, 
qui  être également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
Internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Article 8 : 

 

La directrice de la santé publique et le directeur départemental de Haute-Savoie de l'agence régionale de 
santé Auvergne Rhône-Alpes sont chargés, chacun  en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

 

Fait à Lyon le  27 décembre 2018 
Le directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Docteur Jean-Yves GRALL  
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Arrêté n°2018-12-029 

 

 

Portant  renouvellement de désignation du centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Centre 

Hospitalier : Hôpitaux du Pays Mont-Blanc   

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles R 3115-55 à 3115-64, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 

Vu le décret n°2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international (2005) 

et notamment la section 4 de l’article 1,  

Vu l’instruction n°DGS/RI1/2013/209 du 24 mai 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune), 

Vu l’instruction n°DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile (contre la 

fièvre jaune) (modifiant l’instruction du 24 mai 2013), 

Vu l’arrêté 2013-5864 du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes en  date du 12 

décembre 2013  portant désignation  du Centre de vaccination antiamarile (contre la fièvre jaune) du Centre 

Hospitalier : Hôpitaux du Pays du Mont Blanc. 

Vu le dossier de demande de désignation déposé par la structure,  

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La désignation du centre hospitalier : Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc – 380 rue de l’Hôpital – 74700 

SALLANCHES comme centre de vaccination antiamarile est renouvelée. 

  
Article 2 :  

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2019 

 
Article 3 : 

Le centre Hôpitaux du Pays du Mont-Blanc fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé de Auvergne 

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

 

 

   … /… 
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Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

La directrice de la Santé Publique, le directeur de la délégation de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Auvergne Rhône-Alpes 

et de la préfecture de la Haute-Savoie  

 

Fait à Lyon le  27 décembre 2018 

Le directeur général de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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Arrêté n°2018-5067 

 

Portant renouvellement de l’autorisation accordée à l’association OPPELIA pour la gestion de places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de la Haute-Savoie 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements ou 

services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des 

prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "appartements de coordination 

thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations 

des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et 

D312-154 et D312-155 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique et L312-8 et D312-197 à D312-206 relatifs à l'évaluation des activités et de la 

qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

(Vu le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l'évaluation des activités 

et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ;) 

 

Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 

restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le schéma régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2023 publié le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2003-491 en date du 9 décembre 2003 autorisant, au profit de l'association  

« Chalet du Thianty » à Alex, la transformation d'appartements de coordination thérapeutique en 

établissements sociaux et médico-sociaux à Annecy, pour 5 places et leur extension pour une capacité totale 

de 6 places ; 
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Vu l'arrêté préfectoral 2008-374 du 29 août 2008 portant reprise de l'association « Chalet du Thianty » par 

l'association OPPELIA ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-104 en date du 5 mai 2009 autorisant l'extension de la capacité d'accueil du 

service ACT de l'établissement le Thianty, géré par l'association OPPELIA de six places supplémentaires, portant 

la capacité optimale du dispositif à 13 places ; 

 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n°2015-1790 du 16 juillet 2015 

autorisant l'extension de la capacité d'accueil du service ACT de l'établissement le Thianty, géré par 

l'association OPPELIA de deux places supplémentaires, portant la capacité du dispositif à 15 places ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2017-1801 du 24 

juillet 2017 portant autorisation d'extension de capacité de deux places d'Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) gérées par l'association "OPPELIA" dans le département de la Haute-Savoie ;  

 

Vu la visite de conformité du 21 septembre 2016 ;  

 

Vu les rapports d’évaluation interne d’avril 2016 et externe d’octobre 2016 ; 

 

Considérant les conclusions de l'évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l'autorisation ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

  

Article 1 : L'autorisation accordée à l'association "OPPELIA" – 20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS pour la 

gestion de places d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) situées dans le département de la 

Haute-Savoie, THYLAC, 8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY, est renouvelée pour une durée de 15 ans à 

compter du 9 décembre 2018. 

La présente autorisation viendra à échéance le 08/12/2033. 

 

 

Article 2 :  

 Le renouvellement de cette autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de l'évaluation 

externe mentionnée à l'article L312-8 et D312-197 à D312-206 du code de l'action sociale et des familles, dans 

les conditions prévues à l'article L313-5 du même code.  

 

 

Article 3 : 

 Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de la 

structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du 

code de l’action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de 

santé. 
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Article 4 :  

La structure – Appartements de coordination thérapeutique – de l'association "OPPELIA" est répertoriée dans 

le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Association "OPPELIA" 

Adresse (EJ) :  20 Avenue Daumesnil - 75012 PARIS 

N° FINESS (EJ) :  75 0054 157 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 

 

 

Entité établissement :    ACT « THYLAC » 

Adresse ET:  8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY 

N° FINESS ET :  74 001 049 1 

Code catégorie :       165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :                           507 (Hébergement médico-social des personnes en difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :              18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :      430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et             

sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de dix-sept places.  

 

 

Article 5 : 

Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa publication pour les autres 

requérants, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03. 

 

 

Article 6 :  

La directrice de la santé publique et le directeur départemental de la Haute-Savoie de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 Fait à Lyon, le 30 novembre 2018 

 

 Pour le directeur général et par délégation 

 Le directeur délégué de la prévention 

 et la protection de la santé, 

 

 Marc MAISONNY 
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Arrêté n°  2019-12-0050 

 
 
Portant renouvellement d’habilitation du Centre hospitalier Annecy-Genevois (CHANGE)  pour les activités de 
lutte contre la tuberculose. 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L3112-1 et suivants, ainsi que les articles D3111-22 et 

suivants du code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 

article 199 ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu l’ordonnance 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l’habilitation des établissements et organismes pour 

les vaccinations, la tuberculose, la lèpre et les infections sexuellement transmissibles ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes d’habilitation, en 

application des articles D.311-23, D.3112-7, D.3112-13 et D.3112-39 du code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-5936 du 13 décembre 2012 du directeur général de l'Agence Régionale Rhône-Alpes 

portant habilitation du centre hospitalier Annecy-Genevois pour les activités de lutte contre la tuberculose ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-1360 du 15 juin 2016 de la directrice générale de l’Agence Régionale Auvergne-Rhône-

Alpes, portant renouvellement d’habilitation du Centre hospitalier Annecy-Genevois (CHANGE)  pour les 

activités de lutte contre la tuberculose ; 

 

Vu les rapports d’activité produits annuellement, relatifs aux activités de lutte contre la tuberculose ; 

 

Considérant  le dossier de demande de renouvellement déposé par la structure ; 

 

 

 

 

 

…/… 
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ARRETE 

 

Article 1 :  
 
L’habilitation du Centre Hospitalier Annecy-Genevois, 1 avenue de l'hôpital – METZ TESSY – 74374 PRINGY 

CEDEX est renouvelée pour les activités  de lutte contre la tuberculose. 

 

Article 2 : 
 
Le Centre Hospitalier Annecy Genevois est habilité  pour une durée de 3 ans à compter du 1er  janvier 2019. 

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le code de la santé 

publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

Article 3 :  
 

Le Centre Hospitalier Annecy Genevois  fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé de Auvergne 

Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

      

 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : 
 
La directrice de la Santé Publique, le directeur de la délégation de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé  

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture de la Haute-Savoie.  

 

 

 

Fait à Lyon le  20 février 2019 

Le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°  2019-12-0051 

 
Portant renouvellement d’habilitation du Centre hospitalier Alpes-Léman (CHAL)  pour les activités de lutte 
contre la tuberculose 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L3112-1 et suivants, ainsi que les articles D3111-22 et 

suivants du code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 

article 199 ;  

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu l’ordonnance 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l’habilitation des établissements et organismes pour 

les vaccinations, la tuberculose, la lèpre et les infections sexuellement transmissibles ; 

  

Vu l’arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes d’habilitation, en 

application des articles D.311-23, D.3112-7, D.3112-13 et D.3112-39 du code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-5403 du 13 décembre 2012 du directeur général de l'Agence Régionale Rhône-Alpes 

portant habilitation du centre hospitalier Alpes Léman pour les activités de lutte contre la tuberculose ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-0745 portant renouvellement d’habilitation du centre hospitalier Alpes  Léman  pour les 

activités de lutte contre la tuberculose ;  

 

Vu les rapports d’activité produits annuellement, relatifs aux activités de lutte contre la tuberculose ; 

 

Considérant  le dossier de demande de renouvellement de désignation déposé par la structure ; 

 

 

 

 

…/… 
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ARRETE 

 

Article 1 : 
 
L’habilitation du  Centre Hospitalier Alpes Léman,  558, route de Findrol, BP 20500, 74130 CONTAMINE SUR 

ARVE  est renouvelée  pour les activités  de lutte contre la tuberculose. 

 

 

Article 2 : 
 
Le Centre Hospitalier Alpes Léman est habilité pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2019. 

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le code de la santé 

publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

 

Article 3 : 
 
Le Centre Hospitalier Alpes Léman fournit annuellement à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé par arrêté.  

 

 
Article 4 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, soit d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex, dans 

un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article5 :  
 
La directrice de la Santé Publique, le directeur  de la délégation de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture de la Haute-Savoie.  

 

 

Fait à Lyon le  20 février 2019 

Le directeur général de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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